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Si  c’est possible pour tous les Policiers de 
France sur leur temps de travail,

Ça doit l’être également pour les CRS en
déplacement !

UNITÉ SGP POLICE
saisit la DCCRS

             Paris, le 26 Avril 2023 

  

Madame Pascale REGNAULT-DUBOIS Directrice Centrale des C.R.S. Ministère de l’intérieur Place BEAUVAU PARIS  75008 

 
 
 
Madame la Directrice,  
Lors du dernier CSA RPN, madame Rachel COSTARD, en charge de la mission SPORT est venue 

présenter les objectifs de monsieur le DGPN en faveur de la pratique sportive dans la Police Nationale 

et à ce titre a développé les axes principaux de cette mission. 
 
Parmi ces axes, figurait le fait de donner les moyens aux agents de se maintenir en bonne condition 

physique opérationnelle et donc de favoriser la pratique d’une activité physique et sportive au 

personnel de la Police Nationale.  
Le RGEPN dans ses articles 113-14 et 113-15 dispose que pour remplir leurs missions dans des 

conditions optimales, il importe que les fonctionnaires actifs de la PN se maintiennent au meilleur 

niveau de leur qualification professionnelle et de leur aptitude physique. 
 
Il précise également que les chefs de service s’assurent de la formation continue des personnels 

placés sous leur autorité et de leur entraînement physique. 
 
A ce titre,  les personnels bénéficient d’au moins 02 heures de facilités horaires hebdomadaires sur le 

temps de service pour la pratique sportive.  
Au sein de la DCCRS, la déclinaison de ces différents textes ne semble pas poser de problème pour les 

agents œuvrant en régime hebdomadaire ou cyclique. 
 
Il en est tout autrement pour les Unités de Service Général qui lors de leurs déplacements ne 

bénéficient d’aucune adaptation de leur tableau de service afin de satisfaire à cette possibilité. 

 
Si je me réfère à l’activité de ces unités depuis le début de l’année, celles-ci auront été engagées sur 

des séquences de très haute intensité dans l’exposition à la violence ou dans l’amplitude horaire des 

vacations. 
Pour remplir les missions confiées, il est donc impératif que les agents soient dans la meilleure forme 

physique possible et à ce jour, ce maintien en condition physique ne se fait que sur leur temps 

personnel. 
 
Si au gré des missions, certaines actions de formation continue et obligatoire peuvent se dérouler en 

déplacement, souvent des séances de tir, aucune facilité de service ne permet l’entretien physique 

des agents. 
 
Les compagnies assurent depuis longtemps déjà un haut niveau d’engagement « missionnel » et les 

mois à venir vont exposer les personnels encore plus. 
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D’autres unités, fonctionnant sur un schéma néanmoins proche de celui des unités «traditionnelles»  
consacrent un temps conséquent en formation et entretien physique. Il ne serait pas audible que ce 
qui serait possible pour certains ne le soit pas pour tous.  
 
Le seul temps consacré à cette pratique n’existe qu’au travers des Périodes de Recyclage des Unités et 
des Journées Formation mais l’intensité des programmes dans les habilitations obligatoires et dans 
l’acquisition des bonnes pratiques de MO relègue l’entretien physique à portion congrue et ne saurait 
compenser le manque des semaines passées en déplacement. 
 
C’est pourquoi, madame la Directrice, je me permets de vous solliciter afin que des facilités de service 
puissent être mises en place afin que l’entretien de la condition physique des personnels ne se fasse 
pas uniquement sur le temps personnel des agents. 
 
Bien évidemment, mon organisation reste force de proposition et se tient à votre entière disposition 
pour échanger sur ce sujet. 
 
Vous sachant attachée aux conditions de travail des personnels placés sous votre autorité,  
Je vous prie de croire, Madame la Directrice, en l’assurance de mes sentiments respectueux. 
 
 
Alain VASTEL 
Secrétaire National CRS 
UNITÉ SGP POLICE-FO 
 
 


